


Entré en vigueur le 1er octobre 2019 et complété par 
l'arrêté "méthode" du 10 avril 2020, le décret tertiaire, 
issu de la loi Elan, impose aux locataires et 
propriétaires de bâtiments tertiaires une diminution 
de leurs consommations énergétiques.
Le décret tertiaire vise les bâtiments, partie de bâtiment 
ou ensemble de bâtiments sur une même unité 
foncière, exerçant une activité tertiaire dont la surface 
de plancher est égale ou supérieure à 1 000m².
Seuls sont exclus, les constructions ayant donné lieu à 
un permis de construire à titre précaire, les bâtiments 
destinés au culte et les bâtiments exerçant une activité 
opérationnelle à des fins de défense, de sécurité civile 
ou de sûreté intérieure.

Objectifs à atteindre via la réduction du 
niveau de consommation énergétique 
final (Crelat) :

La consommation finale relative (Crelat) à atteindre est 
calculée en fonction d’une période de référence. Située 
entre 2010 et 2020, elle est définie par commun accord 
entre le locataire et le propriétaire et doit 
impérativement être une année glissante de pleine 
exploitation, ajustée en fonction des variations 
climatiques.
Le locataire et le propriétaire doivent déclarer avant 
le 30 septembre 2022 l’année de référence et ensuite 
les consommations des sites concernés par le décret 
tertiaire, sur la plateforme OPERAT 
(https://operat.ademe.fr).



nos solutions pour vous accompagner dans la
réalisation de vos travaux d'efficicence énergétique

Pour bénéficier d'un audit énergétique en vue 
de la réalisation de travaux, contactez votre 

Chargé d’Accompagnement & des Territoires

Audit énergétique

Nous vous proposons un audit énergétique 
de vos bâtiments (chaufferie, pompe à 
chaleur, chauffe-eau thermostatique, 
panneaux solaires, combles perdues, 
géothermie, calorifugeage, isolation du bâti, 
etc.).

Aide au financement

Nous chiffrons les travaux de votre bâti et 
vous accompagnons dans la recherche de 
financements (aides de l'Etat et de la région, 
C.E.E., C.I.T.E, etc.) pour les réaliser.

Valorisation des contrats

Nous valorisons vos C.E.E. (Contrats 
d'Économie d'Énergie), pour optimiser la 
qualité de vos travaux.

Nous vérifions que la puissance de vos 
compteurs correspond toujours à vos besoins.



L’association AMAHC permet aux adultes présentant des troubles psychiques 
et vivant des situations de handicap de prendre leur place dans leur 
environnement quotidien, être acteur de leur parcours de vie, exercer leur 
citoyenneté, maintenir et restaurer leurs liens sociaux.

https://www.youtube.com/channel/UC19ZnRpn6SV7MqEWZLGu_lw
https://www.linkedin.com/company/reseauapogees/



